
MINISTERE DES FINANCES 
GOUVERNEMENT DU CHILI 

DECLARATION PUBLIQUE 

Concernant les procedures d'arbitrage en matiere d'Investissement Etranger qui sont 
traitees devant Ie Centre International pour Ie Reglement des Differends relatifs aux 
Investissements (CIRDI) , auxquels participe comme defendeur I'Etat du Chili, les 
Ministeres des Finances et de Economie precisent : 

Date: 23/03/2007 

En date du 22 mars 2007 a ete rec;ue Ia decision sur l' annulation prise par Ie Comite Ad 
Hoc du CIRDI constitue en vue de traiter Ia demande d' Annulation 
dans Ie cas « MTD Equity Sdn. Bhd et MTD Chile SA contre la Republique du Chili ». 

La decision du Comite Ad Hoc constitue en vue de traiter la demande d' Annulation du 
Chili rend ferme la decision du Tribunal Arbitral de conceder au demandeur une 
indemnisation de USD 5.87 millions (US$5.871.322,42) plus des interets composes, 
s'agissant d'une demande qui se montait approximativement it USD 30 millions. 

De meme, Ie Comite a decide que Ies parties supporteraient par moities Ies couts et 
depens exposes par Ie CIRDI en relation avec la procedure d'annulation, et que chaque 
partie supporterait ses propres frais de representation en relation avec la procedure 
d'annulation. 

Le Chili value l'importance que l'investissement etranger presente dans Ie 
developpement et la croissance du pays, reaffirme sa conviction d'avoir accorde it tous 
Ies investisseurs etrangers un traitement conforme it ses obligations en droit national et 
international et maintient son engagement de continuer it leur accorder ledit traitement et 
protection. 

De la meme fac;on Ie Chili reitere son respect envers les accords internationaux en 
vigueur et sa volonte de s' en tenir aux decisions des Tribunaux Internationaux 
conformement aux procedures legales correspondantes. 


